












5 quai Capitaine Allègre –  33120 Arcachon CEDEX

PRÉFET DE LA GIRONDE

Direction départementale 
des territoires et de la mer
de la Gironde

Arcachon, le 13 février 2018

Service d'aménagement urbain

Objet : Stand de tir d’Audenge

La commune  d’Audenge  dispose  d’un stand de  tir  géré  par  l’association de tir  audengeoise,
homologué par la fédération française de tir. Sa situation actuelle, à proximité de l’agglomération
(environ  250  m  des  habitations  les  plus  proches),  conduit  la  commune  et  l’association  à
rechercher un site alternatif, et un projet est ainsi envisagé à quelques kilomètres plus à l’Est, à
l’écart des habitations existantes et des possibilités d’extension de l’urbanisation.

Ce projet consiste à réaliser, après défrichement du terrain d’environ 16 hectares, les différents
terrassements nécessaires (nivellement et merlons), les bâtiments (accueil et trois stands de tir),
la clôture du terrain et l’amenée d’un réservoir d’eau pour la défense incendie.

Au plan administratif, ce projet nécessite l’obtention d’une autorisation de défrichement puis d’un
permis d’aménager. Il est soumis à étude d’impact selon la rubrique 39 (permis d’aménager dont
le  terrain d’assiette  couvre une superficie supérieure à 10 hectares)  selon l’annexe à l’article
R 122-2 du code de l’environnement. Le règlement de la zone naturelle du plan local d’urbanisme
actuellement opposable n’autorise pas ce type d’installations ; une mise en compatibilité préalable
du PLU serait donc nécessaire dans le cadre d’une déclaration de projet.

Cependant, la situation d’Audenge, commune littorale, la soumet en particulier aux dispositions
de l’article L 121-8 du code de l’urbanisme selon lequel l'extension de l'urbanisation se réalise
soit  en  continuité  avec  les  agglomérations  et  villages  existants,  soit  en  hameaux  nouveaux
intégrés à l'environnement. La jurisprudence a confirmé qu’en application de ces dispositions,
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seules peuvent être autorisées les constructions en continuité avec les zones déjà urbanisées, caractérisées par
une densité significative des constructions, mais qu'aucune construction ne peut en revanche être autorisée,
même  en  continuité  avec  d'autres  constructions,  dans  les  zones  d'urbanisation  diffuse  éloignées  des
agglomérations.

Le code de l’urbanisme a prévu de manière limitative les possibilités de dérogation à ces dispositions issues de
la loi littoral :

• L’article  L  121-4  ouvre  une  dérogation  à  l’ensemble  des  règles  issues  de  la  loi  littoral  pour  les
installations, constructions, aménagements de nouvelles routes et ouvrages nécessaires à la sécurité
maritime et aérienne, à la défense nationale, à la sécurité civile et ceux nécessaires au fonctionnement
des  aérodromes  et  des  services  publics  portuaires  autres  que  les  ports  de  plaisance,  lorsque  leur
localisation répond à une nécessité technique impérative.

• A titre exceptionnel, l’article L 121-5 permet d’autoriser les stations d'épuration d'eaux usées, non liées
à une opération d'urbanisation nouvelle, par dérogation aux dispositions issues de la loi littoral.

• L’article L 121-10 permet  de déroger aux dispositions de l’article L 121-8,  en dehors des espaces
proches  du  rivage,  mais  seulement  en  faveur  des  constructions  ou  installations  liées  aux activités
agricoles ou forestières qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées.

• L’article L 121-12 permet également dans certaines conditions de déroger à ces dispositions pour les
éoliennes lorsqu’elles sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées.

En conclusion, l’aménagement d’un stand de tir, bien que présentant une incompatibilité avec le voisinage des
zones habitées, ne peut bénéficier d’aucune des dérogations prévues par le code de l’urbanisme à l’obligation,
en commune littorale, d’une implantation en continuité avec les agglomérations et les villages.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur des territoires et de la mer,

L’adjoint au chef du service aménagement urbain

Pierre MORIN
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